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Voir Doc 1, 
puis 
question 1. 

Voir Doc 2, 
puis 
question 2. 

Voir Doc 5, 
puis 
question 6. 

(1) Les contravention (ex : grand excès de vitesse). 
(2) Les délits (ex : vol). 
(3) Les crimes (ex : meurtre). 

Voir Doc 3, 
puis 
question 4. 

Voir Doc 4, 
puis 
question 5. 

Ex : Les procureurs 
de la République 

Ex : Les juges ou les 
conseillers 

Ils sont chargés 
d’assurer la défense 
des parties. 

Ils sont chargés des 
tâches de secrétariat. 

Ils  sont chargés du 
bon déroulement des 
audiences ou de 
l’exécution des juge-
ments. 

(1) Litiges entre salarié et employeur. 
(2) Litiges entre commerçants. 

(1) 

(3) 

(2) 

(1) 

(2) 

(1) Litiges jusqu’à 10.000 €. 
(2) Litiges supérieurs à 10 .000 €. 

(1) 

(2) 

 


